
Comité Régional d’Equitation Auvergne Rhône-Alpes 

Maison Régionale des Sports, 68 Avenue Tony Garnier, 69007 Lyon 

www.rhonealpesdressage.com 

 

 

 

Comité Régional d’Equitation 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 

RÈGLEMENT EQUIMASTERS DRESSAGE 2025 

CHAMPIONNAT RÉGIONAL 

CLUB CARROUSEL 

 

 

 

Concours FFE SIF : N° 26168113 

Date de clôture : 29 septembre 2025 

Epreuve : Club 4 Carrousel 

Date de l’épreuve : 12 octobre 2025 

Lieu de l’évènement : Parc du Cheval, Le Luizard, 01 Chazey-Sur-Ain 

 

• PRÉAMBULE : 

Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application du règlement des 

compétitions FFE en vigueur : dispositions générales et dispositions spécifiques Dressage, 

complétées par les éventuels rectificatifs publiés sur www.ffe.com. 

 

• NUMÉRO DE TÊTIÈRE OBLIGATOIRE 

Tous les chevaux et poneys devront être munis d'un porte-numéro de têtière (non fourni) à 

conserver pendant toute la durée du concours. Un numéro vous sera attribué sur les startings 

listes 

 

• CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le concours FFE N° 26168113, support du Championnat régional, est ouvert à tous les 

cavalier(e)s autorisé(e)s à y concourir conformément au règlement de la FFE. 

 

En revanche, seuls les clubs et cavalier(e)s titulaires d’une licence de compétition domiciliés en 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon le règlement de la FFE en vigueur, peuvent prétendre aux 

podiums du Championnat régional Club Carrousel. 

  

http://www.ffe.com/
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• CHAMPIONNAT RÉGIONAL CLUB CARROUSEL 

 

Engagement : 

L’engagement d’une équipe dont le club est domicilié en Auvergne-Rhône-Alpes entraîne 

automatiquement sa participation au Championnat régional Club Carrousel. 

 

Piste : Rectangle de 60mx20m 

 

Classement :  

Le classement de l’épreuve est établi conformément au protocole Club 4 Carrousel. 

Chaque équipe est évaluée sur : 

• L’exécution technique, comprenant les mouvements fondamentaux tels que le pas, 

le trot, le galop, l’arrêt final et le salut, les distances et alignements, l’harmonie de 

l’équipe, la disponibilité et l’impulsion.  

• La présentation artistique, évaluée selon la chorégraphie, la tenue et le toilettage, la 

créativité et la prise de risque, ainsi que l’adaptation musicale.  

 

Le résultat final est la somme des notes technique et artistique, sur un total de 100 points. Une 

pénalité de 2 points maximum peut être déduite du total de la présentation artistique en cas 

de dépassement du temps imparti (plus de 6 minutes). 

En cas d’égalité pour les trois premières places, la priorité est donnée à l’équipe ayant obtenu 

la meilleure note artistique. Si l’égalité persiste, les équipes sont classées ex aequo. 

 

• SPÉCIFICITÉ ÉPREUVE CARROUSEL : 

Définition générale 

• Le carrousel est une épreuve libre par équipe, en musique, pouvant être présentée 

costumée. 

• La reprise doit inclure les trois allures (pas, trot, galop), au moins un arrêt, et un salut 

final. 

Composition de l’équipe 

• L’équipe doit comprendre au minimum 3 couples cavalier/cheval ou poney. 

• Seuls les couples sont autorisés sur la piste. Aucun piéton, décor ou matériel 

supplémentaire n’est admis. 

Équipements et sécurité 

• Le port du stick est autorisé dans la limite de 1,20 m pour les carrousels Club 4. 

• La monte sans mors est autorisée, conformément au règlement FFE. 

• Le respect des règles de tenue (casques) et d’équipement est obligatoire (règlement 

FFE). 

• La sécurité des cavaliers et chevaux doit être assurée en toutes circonstances. 

Règlement spécifique 

• La sortie d’un couple du rectangle en franchissant la lice n’est pas éliminatoire, mais 

peut être pénalisée à l’appréciation du jury. 

  



Comité Régional d’Equitation Auvergne Rhône-Alpes 

Maison Régionale des Sports, 68 Avenue Tony Garnier, 69007 Lyon 

www.rhonealpesdressage.com 

 

Déroulement et timing 

• Signal de départ par le juge en C : 

Le juge sonne la cloche pour annoncer le début de l’épreuve. Le chef d’équipe dispose 

alors de 45 secondes pour faire signe de lancer la musique. 

• Signal du chef d’équipe : 

Dès que le chef d’équipe lève la main, l’équipe dispose de 30 secondes pour entrer sur la 

piste. 

• Le chronomètre officiel (6 minutes) démarre dès que le premier couple franchit la lice 

d’entrée. 

• La reprise doit obligatoirement commencer et se terminer par un arrêt avec salut face 

au juge en C. 

 

• DÉPÔT FICHIER MP3 : 

Chaque équipe devra déposer un fichier audio au format MP3, nommé selon le format suivant 

: NomEquipe, sur la plateforme disponible dans la rubrique "Info Générale" du concours sur 

FFECompet/SIF, accessible également depuis www.rhonealpesdressage.com. La date limite de 

dépôt est fixée au 01 octobre 2025. 

 

• REMISE DES PRIX :  

La remise des prix du Championnat régional Club Carrousel se tiendra dimanche 12 octobre 

2025 au Parc du Cheval. Conformément au règlement FFE, la participation à la cérémonie de 

remise des prix des couples classés est obligatoire. Les lauréats sont attendus en tenue. 

 

 

http://www.rhonealpesdressage.com/

